
No. 72. 

C A N A D A , B . C. 

Procédés sous l'Acte Seigneurial de 1854 et ses amendements. 

C A D A S T R E A B R E G E 
D E L A 

SEIGNEURIE DE STE. MARIE, 
P O S S É D É E P A R L E S H É R I T I E R S D E F E U A U G U S T I N B O I S V E R T , ECUYEH. 

Fait le 24 Janvier, 1861, par JOS. EDOUARD TUKCOTTE, Ecuyer, Commissaire. 
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N O M S 

DES CENSITAIRES. 

ÉTENDUE DE LA CONCESSION OU DU 
TERRAIN POSSÉDÉ. 

F R O N T . 

S 

P R O F O N D E U R . S U F I R F I C I I . 

i 

Emplacements 
ou Lola à- I .il i r. 

ou pour 
d'autres fins 

que pour des 
bus agricoles. 

VALEUR. 

Montnnl de la 
Rente 

Constituée 
à être payée 

par le 
Censitaire. 

8 a 

3" 
> 

Concession St. Augustin, Pre
mier Rang.—(Suite.) 

F. X. Trudel 

liilaire Frigon 

Moïse Cossette 

Louis Cloutier 

Pierre Cloutier 

Louis Gagnon, fila 

Cyrille Frigon, fils 

Isidore Gagnon 

Pierre Cloutier 

Pierre Brière 

Pierre Gagnon 

Vve. Augustin Rompre . . . . 

Joseph Ebacherre, p è r e . . . . 

Pierre Jean Mathon 

F. X. Baribault 

Thomas Gagnon 

Philippe Girard 

Pierre Hyvon. . . . 

Michel Massicotte 

Philippe Girard 

Flavien Gravel 

Fabrique de St. Prosper.. . . 

Pierre Désaulniers 

Abraham Frigon 

Augustin Massicotte . 

Abraham Cossette . 

J. Bte. Houde • 

Augustin Houde • 

François Trottier 

David Nobert 

Joseph Désaulniers 

Veuve Jean Cloutier . 

Bénoni Gervais 

Martin Côté 

Edouard Lefêbvre 

I 
5 

25 

2ôj 

25 

25 

25 

25 

2ô! 

25 

25 

25 

25 

25 

22 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

50J 

25 

25 

501 

55 

15 

7 

37 

97 

97 

91 

25 

12 

37 

37 

33 

32 

33 

10 

25 

25 

25 

75 

37 

37 

65 

10 

37 

37 

75 

50 

25 

12, 

12 

20 

30 

75 

57 

80 

75 

62 

72 

216 

. • . 

162 

£ s. d. 

12162 

25 
162 

162 

162 

50 

50 

50 

50 

162 

17 0 0 

10 0 0 

25 0 0 

17 0 0 

40 0 0 

150 0 0 

£ 8. d. 

0 2 11 

0 2 11 
0 4 3 

0 2 11 

0 2 11 

0 4 3 

0 5 3 

0 1 6 

0 0 9 

0 3 9 

0 3 21 

0 0 

0 3 2) 

0 2 101 

0 2 9J 

0 0 1 

0 2 101 

0 1 0 

0 2 11 

0 2 11 

0 2 11 

0 6 41 

0 3 21 
0 3 21 

0 5 61 

0 0 10 

0 3 2J 

0 3 21 

0 6 41 

0 4 3 

0 2 11 

2 Ste.'Marie. 

Jean-René Frigon
Surligné

Jean-René Frigon
Surligné

Jean-René Frigon
Surligné
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ÉTENDUE DE LA CONCESSION OU DU 
TERRAIN POSSÉDÉ. 

N O M S 

DES CENSITAIRES. 

K KO M T . P R O F O N D E U R . S U P E R F I C I E . 

i K 

Emplacements 
O U LollR I. , 

nu pour 
d'oulres fina 

que pour des 
fina agricoles. 

V A L E U R . 

Monlnnt de la 
Renie 

Constituée 
à être payée 

par le 
Censitaire. 

Il 

300 

301 

303 

304 

305 

306 

307 

308 

309 

310 

311 

312 

313 

314 

315 

316 

317 

318 

319 

320 

321 

322 

323 

324 

325 

326 

327 

328 

329 

330 

331 

Concession SI. Augustin, Pre-\ 
mier Rang.—(Suite.) 

Frs. Jacob, fils de Pierre. 

Frs. Jacob, fils de J o s . . . 

Côte St. Augustin, Second 
Rang. 

Olivier Trudel 

Jean Ovide Trudel... 

Archange Ba r i l . . . . . . . 

Pierre Lefebvre 

Edouard Lefebvre 

Pierre Jacob 

Frs. Jacob, fils de Jos. 

Marcel Cossette 

David Cossette 

Jean Massicotte 

François Frigon 

Jean Massicotte 

Augustin Massicotte.. 

Hubert et Héritiers Placide 
Cloutier 

Olivier Trudel 

Laurent Houde 

François Trudel 

David Trudel 

Louis Cloutier 

Pierre Cloutier 

F. X. Trudel 

Joseph Cloutier, fils 

Les Commissaires d'Ecole.. 

Hubert Cloutier 

Louis Gagnon, fils 

Hilaire Frigon 

Pierre Jean Mathon 

Grégoire Despins 

Olivier Frenettc 

Vve. Augustin Massicotte.... 

25 

25 

25| 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

50 

50 

12! 

37 

25 

25 

50 

50 

J 
5o| 

50 

50 

50 

37 

75 

50 

50| 

50 

50 

50 

25 

25 

501 

50 

50 

50 

49 

50) 

25 

47 

1 

92 

7 

M 

232 

35 

30j 

7 5 . . . 

60! 
| 

2 5 . . . 

& s. d. 

' i m ...... 

. 4 . . . . 

...... 

v - ? f . 

. v 

25 0 0 

17 0 0 

l'T 0 0 

0 4 3 

0 4 3 

0 1 Oj 

0 3 2\ 

0 2 1} 

0 2 1} 

4 

4 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

4 

4 

4 

4 

4 

6 

4 

3 

S 

S 

3 

3 

3 

3 

4} 

3 

0 4 3 

0 

0 

0 

0 

4 

4 

4 

4 

0 2 U 

0 2 1} 

0 4 3 

0 4 2 

0 0 1 

0 4 3 

0 2 1} 

0 4 0 

0 0 1 

0 0 1 

0 0 1 

0 2 1} 

Jean-René Frigon
Surligné

Jean-René Frigon
Surligné
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N O M S 

DES CENSITAIRES. 

ÉTENDUE DE LA CONCESSION OU DU 
TERRAIN POSSÉDÉ. 

F R O S T . P R O F O N D E U R . S U P E R F I C I E . 

I 
•«s 

Emplacement* 
ou Lots à L . i i i r . 

ou pour 
(l'nutres fins 

que pour des 
lins agricoles. 

Il 
Montant de la ! 1  

Rente 
Constituée 

à être payée 
par le 

Censitaire. 

P 
S* 

Concession Côte St. Augustin 
Second Rang.—(Suite.) 

Pierre Bacon, père 

Joseph Vesrina 

Joseph Bacon.. . 

Louis Cloutier, fils 

Joseph St. Jean 

Narcisse Houle 

Urbain Cloutier 

Abraham Frigon, fils 

Augustin Massicotte 

Joseph Massicotle, fils 

Laurent Lefêbvre 

Pierre Jacob 

J. Bte. Lefêbvre 

Joseph Laflèche i 

Zéphirin Nobert 

Pierre Trottier 

David Nobert • 

Do 

Joseph Frigon • 

Pierre Cossette 

F. X. Cossette 

Bénoni Gervais 

François Prénoveau 

J. Bte. Lefêbvre 

25 

25 

I 

2 

s! 

2 

V , 

15-

51 

25| 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

2 

23| 

23| 

15 

22 

2ô| 

25 

25 

2ô| 

25 

49 

49 

50j 

25 

25 

75 

lui 

7 

48 

6 

40 

23 

37 

4 

33 

50 

50 

75 

50i 

27 

15 

60 

25 

35 

25 

4U 

50 

50 

• • • • • 

7U 195 

15 90 

19 144 

50 

£ s. d. 

25 0 0 

25 0 0 

6 5 0 

15 0 0 

£2209 16 0 

£ s. d. 

0 4 2 

0 0 0J 

0 0 OJ 

0 4 2 

0 0 0J 

0 0 OJ 

0 4 3 

0 2 11 
0 2 li 

0 6 4] 

0 0 111 

0 0 7 

0 4 10 

0 0 6J 

0 3 11 

0 1 111 
0 4 3 

0 0 5 

0 3 10 

0 4 3 

0 4 

0 6 

0 4 

0 2 

S 

41 
i 

4 

£60 1 7 , 

Jean-René Frigon
Surligné

Jean-René Frigon
Surligné



14 CADASTRE ABREGE DE LA SEIGNEURIE DE STE. MARIE. 

PROVINCE DU CANADA, 

BAS CANADA. 

Je, soussigné, JOSEPH EDOUARD TURCOTTE, un des Commissaires en vertu de l'Acte Seigneurial de 
1854, certifie avoir fait conformément à la loi, le présent Cadastre de la Seigneurie de Ste. Marie. 
Et maintenant, en procédant à clore, comme je clos finalement, par les présentes, le dit Cadastre, je fixe la 
valeur totale des divers droits et biens lucratifs de la dite Seigneurie aux sommes suivantes, viz : 

$ cts. 
lo. Valeur des cens et rentes , 4005 S3 
2o. Valent des lods et ventes : 

Pour la classe des londs agricoles, le-quels se montent à «ne somme an
nuelle de trente-huit louis quinze clielms et onze deniers et demi courant.. 2586 50 

Pour la classe des emplacements, lesquels se montent à une somme annuelle 
de trois louis et quatre chelins courant 213 83 

3o. Valeur du Domaine 3000 00 

$9805 16 

Les seigneurs n'ont droit à aucune autre indemnité, et il n'y a aucuns autres droits ni biens lucratifs 
à estimer dans cette dite seigneurie, outre ceux qui apparaissent et qui sont énumérés ci-dessus. 

De sorte que la valeur totale de la dite seigneurie se trouve être de la somme de neuf mille huit cent 
cinq piastres et seize centins, à laquelle somme je la fixe. 

Daté à Ste. Anne de la Pérade, ce 27 Octobre, 1857. 

J. E. TURCOTTE, 
Commissaire. 

Province du Canada. 

Bas Canada. 

Je, soussigné, JOSEPH EDOUARD TURCOTTE, un des Commissaires en vertu de l'Acte Seigneurial 
Refondu, ai fait, en triplicata et conformément à la loi, le présent Cadastre abrégé de la seigneurie de Ste. 
Marie. 

Les rentes constituées, payables aux seigneurs de cette seigneurie, par les Censitaires d'icelle, et 
la valeur des droits casuels, pour l'abolition desquels une indemnité est accordée, par le Gouvernement 
de cette province, aux dits seigneurs, pour le rachat du droit de lods et ventes, sont celles qui apparaissent 
au présent Cadastre. 

De plus les droits de la couronne, dans cette seigneurie, consistent dans le droit de Quint, lequel 
droit de Quint est compute en formant une année commune sur le Quint accru dans le Bas Canada, pendant 
les vingt-cinq années immédiatement antérieures à la passation de l'Acte Seigneurial de 1854, et réparti 
sur la dite seigneurie, en vertu des dispositions du dit Acte, et se monte à une somme annuelle de sept 
piastres et trente-cinq centins $7 85 

Et en foi de tout ce que dessus j 'ai signé. 
Montréal, 24 Janvier, 1861. 

Commissaire sous PAcle Seigneurial Refondu. 


